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Réunion Publique

   Du 12 mars 2024 à Uzès  

P.P.R.I communaux d’Uzès, Saint-Siffret, Saint-
Hippolyte-de-Montaigu et Saint-Victor-les-Oules

Direction départementale
des territoires et de la mer

 www.gard.gouv.fr
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Le risque inondation dans le Gard

Le Gard est le département métropolitain le plus exposé au 
risque inondation, dans une région elle-même à haut risque.

- Plusieurs épisodes meurtriers :

* Nîmes (1988) 11 morts, 610 M€ de dégâts,
* l’Aude (1999) 35 morts, 535M€ de dégâts, 
* Gard (2002) 22 morts, 850 M€ de dégâts,
* Rhône (2003) 7 morts, 1,5 milliard€ de dégâts
* crue de septembre 2020 sur les Cévennes

 22,3 % du territoire du Gard est en zone inondable et   
 37% de la population gardoise vit de manière                 
 permanente en zone inondable (contre 26 % au niveau 
national).

Zones urbanisées
Zones inondables
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La nécessaire prise en compte des risques 
dans l’urbanisme

La contrepartie du système de solidarité nationale CATNAT

2007

DI
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La nécessaire prise en compte des risques 
dans l’urbanisme
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La nécessaire prise en compte des 
risques dans l’urbanisme

Le Gard est très bénéficiaire du système CATNAT
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La nécessaire prise en compte des 
risques dans l’urbanisme

- 8 départements bénéficiaires

  du système CAT NAT.

 - Le GARD et l’AUDE sont

   les 2 plus importants
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Contenu du PPRI

Carte d’aléas

Carte d’enjeux

Rapport de présentation

Zonage réglementaire

Règlement
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Les effets d’un PPRi pour les collectivités

• Servitude d'utilité publique (donc opposable à toute 
personne publique ou privée) annexée au PLU (L562-4 CE et 
L153-60 CU) 

• Cadre d'instruction des autorisations d'urbanisme qui 
s'appliquent aux biens existants et futurs,

• Obligation d'information du public (tous les 2 ans mini.),

• Obligation de préparation à la gestion de crise (PCS),
• Des financements d'études et de travaux par le Fonds de 

Prévention des Risques Naturels Majeurs – Fonds " Barnier", 
dans le cadre d’un PAPI.

•
8
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● Un affichage clair du risque, donc une meilleure préparation

● Une obligation d'information des acquéreurs et locataires 
(IAL),

● Des règles d'urbanisme et de construction à respecter, 

● Des mesures sur les biens existants afin d'en réduire la 
vulnérabilité (délai de mise en œuvre à respecter de 5 ans ; 
financement des diagnostics et des travaux de mise en 
sécurité),

Direction départementale
des Territoires et de la mer

Les effets d’un PPRi pour les particuliers
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Les PPRi dans le Gard

- 224 communes couvertes par un PPRI approuvé APRÈS 2002

- 42 communes couvertes par un PPRI approuvé AVANT 2002



 
 12/03/2024

Les PPRI communaux du BV Alzon Seynes
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La méthodologie d’élaboration du PPRI

Croisement entre des enjeux et un aléa pour créer un zonage réglementaire

Aléa de référence : crue historique d’occurrence centennale au minimum ou 
crue centennale modélisée.

Aléa Enjeux
X

Risque
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Le bassin versant Alzon/Seynes

- 10 communes

 

 - 2 grands

bassins versants

- 1 étude 

communale sur 

Serviers et 

Labaume de 2014 
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La définition de l’aléa inondation

Les principales étapes :

1) Visites de terrain – recueil de données

2) Analyse hydrogéomorphologique

3) Étude hydrologique => détermination de l’événement de référence

4) Modélisation hydraulique

5) Cartographie de l’aléa inondation

Direction départementale
des Territoires et de la mer
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L’aléa de référence Définition réglementaire des classes 
d’aléas : Arrêté du 5 juillet 2019

NB : en dynamique rapide, une classe 
d’aléa modéré est possible pour H<0,3m

Définition réglementaire de la crue 
de référence : 

Soit la plus forte crue historique 
connue, 

Soit la crue d’occurrence 
centennale si elle est supérieure.
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La dynamique de la crue 



 12/03/2024  

Cartographie de l’aléa inondation
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Quels sont les objectifs du PPRI ? 

1°) Assurer la sécurité des personnes : interdire toute construction nouvelle dans les 
zones de danger (aléa fort et très fort)

2°) Préserver les capacités d'écoulement et d'expansion des crues pour ne pas 
aggraver les risques en amont ou en aval, 

3°) Ne pas augmenter les enjeux exposés  

● contrôler strictement l’extension de l’urbanisation en zone inondable 

● lorsqu'elle est autorisée, accompagner l'urbanisation de mesures constructives (calage 
de planchers...)

● diminuer les dommages potentiels en réduisant la vulnérabilité de l’existant et aider à la 
gestion de crise. 

Direction départementale
des Territoires et de la mer
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La délimitation des enjeux
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Les enjeux

But : établir une "photographie" du fonctionnement et de 
l'utilisation du territoire à partir de l'analyse de l'occupation du sol 
actuelle.

Les espaces urbanisés = espaces « réellement construits »
● les centres urbains sont des secteurs ayant un intérêt historique, une 

occupation des sols dense, une continuité du bâti et une mixité des 
usages entre logements, commerces et services, friches urbaines,     

● les autres zones urbanisées sont des secteurs résidentiels, 
commerciaux, industriels,

Les espaces non urbanisés sont des zones naturelles ou agricoles avec un 
habitat isolé.
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Les enjeux
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Le zonage réglementaire
Le zonage réglementaire est le croisement des aléas inondation avec les enjeux.

Il représente ainsi les zones de risque inondation.

Aléa fort
Aléa 
modéré

Aléa résiduel

Limite de la crue 
de référenceLimite hydrogéo-

morphologique

TF-U

TF-
Ucu

F-U

F-Ucu

F-NU

M-U

M-Ucu

M-NU

R-U

R-Ucu

R-NU
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Le zonage réglementaire

Enjeux

Aléas

Zonage réglementaire

x
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Le zonage   réglementaire
Commune d’Uzès 
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Le règlement du PPRI
Direction départementale

des Territoires et de la mer
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Recommandées ou rendues obligatoires par le PPRi
Des mesures sur les biens existants, subventionnées à 80% pour les particuliers

Obligatoires dans la limite de 10 % de la valeur vénale du bien

● un diagnostic de la vulnérabilité :

Quelle zone du PPRI ?                    Hauteur d’eau dans la maison

Direction départementale
des Territoires et de la mer
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Les mesures de réduction de la 
vulnérabilité
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Recommandées ou rendues obligatoires par le PPRi

● Création d’un étage refuge : obligatoire en aléa fort lorsque PHE > plancher +80cm

– 6m² + 1m2 par occupant

– H>1,80m

– Accessible directement depuis l’extérieur du bâtiment

Direction départementale
des Territoires et de la mer
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Les mesures de réduction de la 
vulnérabilité
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Recommandées ou rendues obligatoires par le PPRi

● Obturation des ouvrants (batardeaux,

clapets anti-retour, obturation des aérations

Direction départementale
des Territoires et de la mer
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Les mesures de réduction de la 
vulnérabilité
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Recommandées ou rendues obligatoires par les PPRi

● Matérialisation des piscines

● Arrimage des cuves, citernes, remorques,...

Direction départementale
des Territoires et de la mer
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Les mesures de réduction de la 
vulnérabilité
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La procédure et le calendrier

Les réunions 
techniques

Le COTECH Le COCON

DDTM

OTEIS

SUEZ/SAFEGE

DDTM

OTEIS

SUEZ/SAFEGE

Communes

EPCI
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Réunions publiques et

 

concertation population
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Prescription COCON

Étude aléas

Sept. 2020

Rencontres OTEIS/

communes

Transmission

des projets de 
PPRI

COTECH

4 Communes

 rencontrées 

+ CCPU

26 septembre  
2022

COTECH

Toutes les 

Communes ont

 été rencontrées

 + CCPU +PETR

Finalisation

Aléas et

Définition 
des enjeux

Définition

du zonage et

règlement

12 mars 2024
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La procédure et le calendrier prévisionnel
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Réunions publiques et

 

concertation population
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Consultation

Officielle 

2 MOIS

Enquête 

Publique 

1 MOIS 

Approbation 

Fin 2024

Finalisation 

du PPRi

27 Mars 2024 
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La procédure et le calendrier prévisionnel
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Du 13 au 27 mars 2024, chacun pourra prendre connaissance du projet de PPRi 
et porter ses observations : 

https://www.gard.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-populati
on/Risques/Gestion-du-risque-inondation/Plans-de-Prevention-des-Risques-Ino
ndation-PPRI/Les-PPRI-en-cours-d-elaboration/PPRI-communaux-bassin-versa
nt-Alzon-Seynes
 

- soit par courriel : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr   

- soit par courrier : 

DDTM du Gard 

service SER-PR 

89, rue Weber - CS 52002 

 30907 Nîmes Cedex 2

Consultation du public

Direction départementale
des Territoires et de la mer
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https://www.gard.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-risque-inondation/Plans-de-Prevention-des-Risques-Inondation-PPRI/Les-PPRI-en-cours-d-elaboration/PPRI-communaux-bassin-versant-Alzon-Seynes
https://www.gard.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-risque-inondation/Plans-de-Prevention-des-Risques-Inondation-PPRI/Les-PPRI-en-cours-d-elaboration/PPRI-communaux-bassin-versant-Alzon-Seynes
https://www.gard.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-risque-inondation/Plans-de-Prevention-des-Risques-Inondation-PPRI/Les-PPRI-en-cours-d-elaboration/PPRI-communaux-bassin-versant-Alzon-Seynes
https://www.gard.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-risque-inondation/Plans-de-Prevention-des-Risques-Inondation-PPRI/Les-PPRI-en-cours-d-elaboration/PPRI-communaux-bassin-versant-Alzon-Seynes
mailto:ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard

89 rue Weber - 30907 NIMES Cedex

Tél : 04 66 62 62 00

Courriel : ddtm@gard.gouv.fr

www.gard.gouv.fr
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